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1 Sommaire exécutif 

L’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne est chargée d’effectuer l’examen 
des produits de vérification et les vérifications internes de la gestion et de l’administration au 
sein du Bureau du vérificateur général (BVG). Ces examents visent à fournir à la vérificatrice 
générale en temps opportun de l’information, des avis, et l’assurance que les systèmes de 
gestion du Bureau, tant pour les vérifications que pour les activités administratives, sont de 
conception appropriée et qu'ils fonctionnent efficacement. 

La revue des pratiques et la vérification interne font partie du programme d’examen interne et 
externe des produits et des systèmes de gestion du Bureau. Ce programme prévoit des 
examens par les pairs des produits de vérification, des examens exécutés par des ordres 
provinciaux, des revues de pratiques, des vérifications internes, des examens par la direction et 
des vérifications externes. 

Le présent document est principalement axé sur le Plan de la revue des pratiques et de la 
vérification interne de l’exercice 2009-2010. Il indique en outre les vérifications internes qu’il 
serait souhaitable de réaliser au cours des exercices 2010-2011 et 2011-2012. La vérificatrice 
générale, conseillée par le Comité de vérification, approuve la portée et l’étendue de ce plan, 
ainsi que les ressources qui lui sont consacrées. 

Dans un contexte qui évolue rapidement et qui est caractérisé par l’adoption de nouvelles 
normes et méthodes et de nouveaux outils de vérification, le Plan de la revue des pratiques et 
de la vérification interne tient compte des facteurs suivants : 

• Selon notre évaluation des risques, le Bureau a instauré des contrôles rigoureux et il 
n’existe aucun secteur à risques élevés qui devrait faire l’objet d’une attention 
particulière dans le cadre d’une revue des pratiques ou d’une vérification interne. 

• Étant donné que le Bureau applique les normes de contrôle de la qualité de l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés (ICCA), il faut mener, tous les ans, un certain nombre 
de revues des pratiques. Par ailleurs, les produits de vérification du Bureau constituent 
des secteurs jugés à risques « plus élevés » que les pratiques de gestion et 
d’administration du Bureau. Nous consacrons donc la majeure partie de nos ressources 
à la revue des pratiques liées aux produits de vérification et procédons habituellement à 
une ou deux vérifications internes par année. 

• La qualité de nos vérifications repose de manière fondamentale sur le travail des 
directeurs principaux du Bureau. La revue des pratiques de vérification législative du 
Bureau est donc axée sur une surveillance systématique des travaux de tous les 
directeurs principaux, selon un cycle déterminé. Ainsi, nous continuerons 
d’entreprendre, au moins à tous les quatre ans, l’examen des pratiques appliquées dans 
au moins une vérification législative réalisée par chacun des directeurs principaux. Les 
bureaux régionaux font partie de notre plan. 

• Pour chaque revue des pratiques, nous ciblons les secteurs qui présentent des risques 
élevés. 

• Les vérifications internes sont sélectionnées en fonction des résultats d’une évaluation 
annuelle des risques. 
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Nous procéderons donc à la revue des pratiques visant les travaux de huit directeurs principaux 
responsables de vérifications de gestion, de sept directeurs principaux responsables de 
vérifications d’états financiers et de trois directeurs principaux responsables d’examens 
spéciaux. Par ailleurs, nous ne procéderons à aucune revue des pratiques portant sur 
l’évaluation des rapports sur le rendement des agences. Nous ferons également un suivi des 
observations et des recommandations qui ont été formulées au cours des années précédentes 
et qui visaient à améliorer toutes les gammes de produits et les vérifications internes. Nous 
pourrions réduire l’envergure de nos travaux si, dans le cadre de leur examen, les pairs 
décidaient d’entreprendre l’examen d’un dossier portant sur un produit de vérification déjà ciblé. 

Nous surveillerons les activités du Bureau menant à l’adoption, à compter de 2010, des Normes 
canadiennes d’audit, et en 2011, des Normes internationales d’information financière. Nous 
nous tenons donc au fait des changements imminents qui seront apportés aux normes 
professionnelles de comptabilité et de vérification. Nous adapterons nos programmes en 
conséquence. 

Nous procéderons à un examen, visant l’ensemble de la pratique de vérification annuelle en ce 
qui a trait au rôle de l’équipe chargée de vérifier les technologies de l’information dans 
l’exécution des travaux de vérification annuelle. Nous procéderons également à un autre 
examen, visant l’ensemble des pratiques et toutes les gammes de produits, à l’égard de 
l’ampleur de la participation de la haute direction à la réalisation des vérifications, et assurerons 
le suivi des vérifications internes antérieures. Nous ferons un suivi détaillé des vérifications 
internes portant sur les frais d’accueil et la dotation en personnel. 

Nous avons mis en œuvre la plupart des exigences de la Politique sur la vérification interne du 
Conseil du Trésor, laquelle est conforme aux Normes pour la pratique professionnelle de l’audit 
interne, élaborées par l’Institute of Internal Auditors (IIA). Nous poursuivrons nos efforts en vue 
de la mise en œuvre intégrale de ces normes. 

Nous fonctionnons avec un effectif de base de cinq équivalents temps plein. À l’heure actuelle, 
nous disposons d’un effectif complet : un directeur principal, deux directeurs et deux chargés de 
mission. Pour réaliser le plan de 2009-2010, nous avons temporairement besoin de ressources 
supplémentaires. Comme par le passé, nous nous attendons à ce que la haute direction nous 
fournisse des ressources de niveau de directeur principal et de directeur, pour que nous 
puissions réaliser les projets de revue des pratiques, lesquels seront tous exécutés à l’interne. 
Nous retenons les services de collaborateurs externes qui nous prêtent leur concours dans les 
domaines d’expertise particulière (par exemple, les technologies de l’information) et dans le 
cadre des vérifications internes. Nous prévoyons, à l’heure actuelle, qu’il faudra 
environ 50 000 $ pour exécuter les projets de revue des pratiques et de vérification interne 
prévus en 2009-2010. 

Le présent plan sera rendu public sur le site Web du Bureau et sera résumé dans le Rapport 
sur les plans et les priorités du Bureau. Le sommaire des résultats obtenus sera présenté dans 
le Rapport sur le rendement du BVG de la même année. 
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2 Introduction 

Le Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) effectue des vérifications indépendantes et 
fournit de l’information, une assurance et des avis objectifs au Parlement, aux assemblées 
législatives des territoires et à la population canadienne. Le Bureau compte plusieurs gammes 
de produits, notamment les vérifications de gestion, les vérifications d’états financiers et les 
examens spéciaux. Les travaux de vérification du Bureau sont encadrés par des méthodes 
rigoureuses et par un cadre de gestion de la qualité. 

Le présent document décrit le programme d’examen interne et externe des produits de 
vérification et des systèmes de gestion du BVG. Il expose aussi le Plan de la revue des 
pratiques et de la vérification interne de 2009-2010 du Bureau. La vérificatrice générale, 
conseillée par le Comité de vérification, approuve la portée et l’étendue du plan, ainsi que les 
ressources qui lui sont consacrées. 

Plusieurs sections du plan — notamment, celles qui portent sur l’examen externe et interne, 
l’élaboration du plan de vérification, les rapports et les ressources — fournissent de l’information 
de base sur les produits et les pratiques du BVG et décrivent nos méthodes de planification et 
d’exécution de la revue des pratiques et des vérifications internes. Dans le reste du document, 
on trouve une description des plans pour chacun des produits suivants : 

• la vérification de gestion; 

• la vérification des états financiers sommaires et des sociétés d’État; 

• l’examen spécial; 

• l’évaluation des rapports sur le rendement des agences; 

• la vérification interne. 

3 Les examens externes et internes 

Fondés sur le Cadre de gestion de la qualité du Bureau, les examens externes et internes 
permettent de fournir une assurance raisonnable que le Bureau exécute les vérifications 
conformément aux normes reconnues de la pratique professionnelle. Les systèmes de contrôle 
de gestion encadrent les activités de gestion et d’administration du Bureau. Le programme 
d’examens internes et externes du Bureau comporte des activités de revue des pratiques, des 
vérifications internes, des examens par les pairs, des examens menés par les ordres 
provinciaux ainsi que des vérifications externes des états financiers. 
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3.1 Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne 

L’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne est chargée d’effectuer la revue 
des pratiques qui se rattachent aux produits de vérification du Bureau, et la vérification interne 
des pratiques d’administration et de gestion du BVG. L’Équipe a pour objectif de fournir, en 
temps opportun, à la vérificatrice générale, de l’information et des conseils, et l’assurance que 
les systèmes de gestion importants du BVG pour les produits de vérification et les activités 
administratives sont de conception appropriée et qu'ils fonctionnent efficacement, et ce, 
conformément à la Charte de la revue des pratiques et de la vérification interne du BVG (voir 
l’annexe 1). L’Équipe offre également un soutien administratif au Comité de vérification du 
Bureau et participe au processus d’examen par les pairs, au besoin. 

Revue interne des pratiques relatives aux produits de vérification. L’Équipe de la revue 
des pratiques et de la vérification interne procède à la revue des pratiques associées à 
certaines vérifications de gestion et vérifications des états financiers, à certains examens 
spéciaux, et aux évaluations des rapports sur le rendement des agences. Ces travaux sont 
effectués conformément à la section sur la surveillance des Normes générales de contrôle de la 
qualité pour les cabinets qui exécutent des missions de certification du chapitre NGC-CQ du 
Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés, décembre 2005. Ces normes sont 
utilisées pour surveiller la conformité aux politiques et aux procédures de contrôle de la qualité 
dans le but d’évaluer les éléments suivants : 

• si les normes professionnelles et les exigences réglementaires et législatives ont été 
respectées; 

• si le système de contrôle de la qualité a été bien conçu et appliqué avec efficacité;  

• si les politiques et les procédures de contrôle de la qualité du Bureau ont été appliquées 
de façon appropriée, de sorte que les rapports délivrés par le Bureau sont appropriés 
dans les circonstances. 

Vérification interne de la gestion et de l’administration. L’Équipe de la revue des pratiques 
et de la vérification interne vérifie la gestion et l’administration du Bureau. Les travaux sont 
effectués conformément à la Charte de la revue des pratiques et de la vérification interne du 
Bureau, qui repose sur les normes de l’Institute of Internal Auditors (IIA) et la politique du 
Conseil du Trésor du Canada sur la vérification interne, et tient compte du mandat du Bureau 
ainsi que de sa capacité à préserver son indépendance. Ces vérifications sont menées 
principalement par des conseillers externes, s’il y a lieu. Elles sont également une source de 
recommandations pour les gestionnaires. 

3.2 Examens internes et externes des produits de vérification et des 
systèmes de gestion du Bureau, et vérification externe de ses états 
financiers 

Examen externe des produits de vérification. En 1999, le Bureau a retenu les services d’un 
cabinet de vérification pour évaluer le Système de gestion de la qualité des vérifications 
annuelles des états financiers. En 2003, une équipe internationale de vérificateurs législatifs a 
effectué un examen par des pairs du Cadre de gestion de la qualité de nos vérifications de 
gestion. Ces examens ont montré que le Système et le Cadre étaient de conception appropriée 
et qu’ils fonctionnaient efficacement. Ils ont également permis de mettre en évidence certaines 
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pratiques exemplaires et de suggérer des améliorations. Les plans d’action visant à donner 
suite à ces recommandations se trouvent sur le site Web du BVG. 

Le Bureau a commencé à planifier le prochain examen par les pairs du Cadre de gestion de 
la qualité, lequel examen portera sur toutes ses gammes de produits de vérification et de 
services connexes. Cet examen devrait commencer à l’été de 2009 et un rapport devrait être 
soumis en 2010. 

Par ailleurs, environ tous les quatre ans, les représentants des ordres provinciaux de 
comptables agréés se rendent dans les bureaux régionaux et à l’administration centrale du BVG 
pour déterminer si le Bureau respecte les normes professionnelles et si la formation des futurs 
comptables agréés au sein du Bureau répond à leurs exigences. Les plus récents examens 
concluaient que le Bureau respectait les normes professionnelles et qu’il répondait aux 
exigences des ordres provinciaux. 

Vérification externe des états financiers. Chaque année, un vérificateur externe nommé par 
le Conseil du Trésor vérifie les états financiers du Bureau. Dans l’opinion la plus récente, le 
vérificateur déclarait ce qui suit : 

[les] états financiers donnaient, à tous les égards importants, une image fidèle de 
la situation financière du Bureau au 31 mars 2008 ainsi que des résultats de son 
exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, selon 
les principes comptables généralement reconnus au Canada. 

De même, le vérificateur a indiqué que le Bureau respectait les autorisations qui lui ont été 
conférées en vertu de la loi. La vérification des états financiers de 2008-2009 est en cours et les 
résultats en seront communiqués au Comité de vérification, lors de sa réunion de juillet. Nous 
les présenterons ensuite dans le Rapport sur le rendement du BVG. 

Participation aux examens par les pairs visant les bureaux de vérification d’autres pays. 
Le Bureau mène également des examens par les pairs visant les bureaux de vérification 
législative d’autres pays et profite de ces examens pour se perfectionner et améliorer ses 
propres pratiques et procédures. 

4 L’élaboration du Plan de la revue des pratiques et de la vérification 
interne de 2009-2010 

Lors de la préparation du plan de l’exercice 2009-2010, l’Équipe de la revue des pratiques et de 
la vérification interne a consulté les responsables de produits, les administrateurs des Services 
corporatifs et certaines personnes, notamment les responsables des méthodes de vérification et 
de la planification stratégique. Nous leur avons demandé leur point de vue afin de mieux 
comprendre leurs activités et de déterminer s’ils avaient des préoccupations particulières dont 
nous devrions tenir compte dans nos examens et nos vérifications. 
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Notre plan de 2009-2010 s’inspire de notre expérience et des leçons tirées au cours des 
exercices antérieurs. Il se fonde également sur les changements clés apportés à chacune de 
nos gammes de produits. Veuillez consulter les sections 7 à 11 pour obtenir un complément 
d’information sur les principaux changements apportés à nos diverses pratiques de vérification. 

4.1 Gestion des risques et Cadre de contrôle du Bureau du vérificateur 
général 

Gestion des risques. Nous avons établi le plan en tenant compte du Cadre de gestion intégrée 
du risque du Bureau. Les principaux éléments du Cadre sont décrits à l’annexe 2. 

Conformément à l’esprit de la Politique sur la vérification interne du Conseil du Trésor, la Charte 
de la revue des pratiques et de la vérification interne du Bureau nous oblige à établir un plan de 
vérification interne qui se fonde sur le recensement systématique des risques d’entreprise. Ce 
plan recense les principaux systèmes et pratiques applicables (annexe 3). L’annexe 4 définit les 
éléments vérifiables et comprend une évaluation des risques et des contrôles. Les activités à 
faibles risques et celles qui ne sont pas visées par une vérification sont énumérées à 
l’annexe 5, qui décrit également les raisons pour lesquelles ces activités ne feront pas l’objet 
d’une vérification. Cette analyse constitue le fondement de notre sélection des vérifications 
internes annuelles. 

Le Plan de la revue des pratiques et de la vérification interne de 2009-2010 tient également 
compte des facteurs suivants : 

• Notre évaluation des risques et notre examen des contrôles révèlent que le Bureau 
possède des contrôles rigoureux et qu’il n’existe aucun secteur à risques élevés qui 
devrait faire l’objet d’une attention particulière de la part de l’Équipe de la revue des 
pratiques et de la vérification interne. Étant donné que le Bureau applique les normes de 
contrôle de la qualité de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA), nous 
devons mener, tous les ans, un certain nombre d’examens des pratiques. Par ailleurs, 
les produits de vérification du Bureau constituent des secteurs à risques « plus élevés » 
que les pratiques de gestion et d’administration du Bureau. Nous consacrons donc la 
majeure partie de nos ressources à la revue des pratiques des produits de vérification et 
procédons à une ou deux vérifications internes par année. 

• La qualité de nos vérifications repose de manière fondamentale sur le travail des 
directeurs principaux du Bureau (il s’agit du professionnel de la vérification qui est le 
premier responsable au sein de chaque équipe de vérification). La revue des pratiques 
de vérification législative est donc axée sur une surveillance systématique des travaux 
de tous les directeurs principaux, selon un cycle déterminé. Au moment de sélectionner 
les pratiques à vérifier, nous accordons aussi une attention particulière aux produits de 
vérification à risques élevés et aux directeurs principaux qui ont été nommés depuis 
peu. 

• À l’heure actuelle, le Bureau emploie 57 directeurs principaux, dont 48 réalisent un ou 
plusieurs produits de vérification chaque année (voir l’annexe 6). Nous prévoyons mener 
environ 12 examens des pratiques par année, et ainsi examiner le travail de tous les 
directeurs principaux, selon un cycle de 4 ans. 

• Tous les bureaux régionaux feront l’objet d’une revue des pratiques et d’une vérification 
interne au cours du même cycle de quatre ans. 
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Dans la mesure du possible, nous intégrerons à la fois les stratégies et méthodes de la revue 
des pratiques et celles de la vérification interne. Une telle intégration contribue à garantir une 
couverture efficace, selon un cycle établi, de tous les éléments du Cadre de gestion de la 
qualité (voir l’annexe 7). 

Nous tenons également compte des nouvelles normes professionnelles, des avis de pratiques 
publiés par le Bureau et des nouvelles méthodes lors de la mise à jour annuelle de nos 
méthodes de revue des pratiques pour toutes les gammes de produits. 

Contrôles de gestion. Le Bureau dispose d’un système solide de contrôle interne. Ainsi, le 
leadership est assuré à l’échelon supérieur par la vérificatrice générale. Le Conseil de direction 
formule les politiques et donne l’orientation professionnelle et administrative générale au 
Bureau. Un comité de vérification a été formé; la majorité des membres ayant un droit de vote 
au sein du comité sont de l’extérieur du Bureau. La vérificatrice générale et le commissaire à 
l’environnement et au développement durable reçoivent, de plusieurs comités comprenant des 
membres externes, des avis qui portent sur les objectifs, les méthodes et les rapports liés à de 
nombreux produits de vérification. 

Le Bureau s’est doté d’un énoncé de vision clairement formulé et il a défini des secteurs 
d’intérêt et des valeurs qui sont conformes à son mandat. Il a également établi des plans 
opérationnels qui respectent ses objectifs. En outre, le Bureau surveille l’environnement interne 
et externe dans lequel il exerce ses activités, au moyen de sondages menés auprès des 
parlementaires, des organismes faisant l’objet de vérifications et des employés du Bureau. Il 
possède un Code de valeurs, d’éthique et de conduite professionnelle dans lequel sont décrites 
les valeurs et les normes éthiques, professionnelles et autres, qui régissent les activités 
courantes du personnel du Bureau. Les employés doivent déclarer officiellement chaque année 
qu’ils se conforment à ce code. Le Bureau s’est doté d’une stratégie de gestion des risques, 
définie dans des documents, qui comprend une politique et un profil de gestion des risques, 
ainsi qu’un cadre de gestion intégrée du risque. 

Contrôles des produits de vérification. Un vérificateur général adjoint est nommé 
responsable de produits pour chaque gamme de produits. Le Bureau établit des procédures et 
politiques pour guider son travail conformément aux normes de l’Institut Canadien des 
Comptables Agréés. Ces documents d’orientation comprennent un manuel et un cadre de 
gestion de la qualité pour chaque gamme de produits, afin de nous assurer que la qualité fait 
partie intégrante du processus d’examen. Le Cadre oriente les vérificateurs en établissant une 
marche à suivre comportant une série d’étapes obligatoires pour veiller à ce que les 
vérifications soient menées conformément aux normes professionnelles et aux politiques du 
Bureau. Outre le manuel et le cadre de gestion de la qualité, il existe des modèles et des listes 
de contrôle pour chaque gamme de produits. Les contrôles des processus, notamment ceux 
qu’exercent les examinateurs de la qualité et les comités qui examinent les principaux 
documents et les décisions importantes, permettent d’intégrer la qualité à l’ensemble de la 
démarche. 
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4.2 Axe central du Plan de la revue des pratiques et de la vérification 
interne de 2009-2010 

Voici les activités prévues pour l’exercice 2009-2010 : 

• Nous continuerons d’examiner, tous les quatre ans, au moins une vérification législative 
réalisée par chacun des directeurs principaux. Nous examinerons des vérifications de 
gestion, des vérifications annuelles, des examens spéciaux et les évaluations des 
rapports sur le rendement des agences. Au cours de l’exercice 2009-2010, nous 
comptons réaliser 18 projets de revue des pratiques, nombre qui pourrait être réduit si 
les travaux menés dans le cadre de l’examen par les pairs devaient comprendre 
l’examen d’un dossier portant sur un produit de vérification déjà ciblé. Pour plus de 
détails sur le plan de chaque gamme de produits, veuillez consulter les sections 7 à 10. 

• Dans le cadre de chaque revue des pratiques, nous nous efforcerons d’effectuer un 
examen qui soit axé sur les principaux éléments du Cadre de gestion de la qualité. Nous 
approfondirons les travaux seulement si les circonstances le justifient et nous tâcherons 
aussi de discerner les possibilités d’amélioration de l’efficience dans la conduite des 
travaux de vérification. 

• Nous effectuerons un examen, visant l’ensemble des pratiques et toutes les gammes de 
produits, de l’ampleur de la participation de la haute direction à la réalisation des 
vérifications. Nous effectuerons aussi un examen du rôle de l’équipe chargée de vérifier 
les technologies de l’information, dans l’exécution des travaux de vérification annuelle. 

• Les vérifications internes sont sélectionnées en fonction des résultats d’une évaluation 
annuelle des risques. Suite à cette dernière, nous n’effectuerons la vérification interne 
d’aucun élément du processus administratif en 2009-2010. En 2010-2011, nous 
prévoyons effectuer un examen de la mise en œuvre du nouveau Système électronique 
de gestion des documents adopté en 2008-2009, et en 2011-2012, un examen des 
contrats. Pour plus de détails sur le plan de vérification interne, veuillez consulter la 
section 11. 

• Nous continuerons de surveiller la mise en œuvre des recommandations formulées par 
le passé. 

• Nous surveillerons les activités menées par le Bureau en vue de l’adoption, en 2010, 
des Normes canadiennes d’audit et, en 2011, des Normes internationales d’information 
financière. Nous adapterons en conséquence nos programmes de revue des pratiques. 
 
Au cours du dernier exercice, l’Équipe de la vérification interne et une société 
d’experts-conseils externes ont effectué une évaluation conjointe de la conception du 
système de gestion de la qualité du Bureau pour toutes les gammes de produits en 
s’appuyant sur le chapitre NGC — CQ (Normes générales de contrôle de la qualité pour 
les cabinets qui exécutent des missions de certification) du Manuel de l’Institut Canadien 
des Comptables Agrées, et sur le chapitre 5030 (Procédures de contrôle de la qualité 
des missions de certification) du Manuel. Dans son rapport, le groupe d’experts a 
formulé plusieurs recommandations. La direction s’est engagée à apporter des 
améliorations dans tous les secteurs mentionnés et elle a élaboré un plan d’action. Nous 
surveillerons la mise en œuvre des recommandations découlant de cette évaluation. 
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Les activités de l’Équipe de vérification judiciaire (autres que les vérifications de gestion), les 
documents de travail, le rapport de la vérificatrice générale sur des questions d’une importance 
particulière et le point de vue du commissaire (volet du document Le Point : Rapport du 
commissaire à l’environnement et au développement durable à la Chambre des communes) ne 
font pas l’objet d’une revue des pratiques. Les autres rapports du commissaire sont assujettis à 
une revue des pratiques et font partie de la gamme des produits de vérification de gestion. 

5 Les rapports 

Le Plan de la revue des pratiques et de la vérification interne de 2009-2010 sera diffusé sur le 
site Web du Bureau et sera résumé dans le Rapport sur les plans et les priorités du Bureau. Les 
résultats seront présentés dans le Rapport sur le rendement 2009-2010 du Bureau. Les 
rapports de l’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne sont destinés à la 
vérificatrice générale. 

Revue des pratiques. Pour les examens individuels des pratiques, les commentaires sont 
communiqués à la vérificatrice générale, aux vérificateurs généraux adjoints et aux directeurs 
principaux concernés. Pour les examens des pratiques visant chaque gamme de produits, on 
rédige un rapport sommaire qui met l’accent sur les questions que nous estimons importantes 
pour l’ensemble de la pratique visée. Le responsable de produit concerné et le vérificateur 
général adjoint responsable des méthodes examinent ce rapport sommaire et y donnent suite. 
Le rapport, qui comprend les réponses de la direction, est ensuite présenté au Comité de 
vérification aux fins d’examen avant d’être soumis à la vérificatrice générale, qui doit 
l’approuver. Le rapport approuvé est ensuite remis au Conseil de direction. Enfin, le rapport 
sommaire est diffusé sur le site Web et le site intranet du Bureau. 

Veuillez noter que pendant l’exécution des travaux de revue des pratiques et ce, conformément 
aux normes professionnelles, on s’attend à ce que les équipes de vérification prennent 
promptement les mesures correctives appropriées pour donner suite aux observations des 
examinateurs afin que le dossier de vérification soit conforme au Système de gestion de la 
qualité et aux normes professionnelles. Les responsables de la revue des pratiques feront un 
suivi rapide des mesures correctives prises par les équipes de vérification afin de pouvoir 
signaler par la suite à la vérificatrice générale que les dossiers sont dorénavant conformes aux 
politiques et aux procédures, ainsi qu’aux normes professionnelles, et que le rapport de 
vérification convient dans les circonstances. 

Vérifications internes. Les résultats de la vérification interne sont transmis au vérificateur 
général adjoint et au directeur principal concernés qui préparent la réponse de la direction et le 
plan d’action. Le rapport est ensuite présenté au Comité de vérification aux fins d’examen avant 
d’être soumis à la vérificatrice générale, qui doit l’approuver. Le rapport approuvé est ensuite 
remis au Conseil de direction. 
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6 Les ressources 

Tout organisme de vérification voué à l’excellence et au professionnalisme se pose une 
question fondamentale : quelles ressources doivent être allouées à la fonction de la revue des 
pratiques et de la vérification interne? En juillet 2005, le Bureau a effectué une étude pour 
comparer les pratiques au sein de la Direction des services corporatifs du BVG à celles des 
bureaux de vérification du secteur public et de la fonction publique canadienne. L’étude a révélé 
que le BVG consacre moins de ressources financières que ses homologues aux vérifications 
internes, mais qu’il consacre plus de temps à la revue des pratiques. 

Nous fonctionnons avec un effectif de base de cinq équivalents temps plein : un directeur 
principal, deux directeurs et deux responsables de produit de vérification, ce qui constitue un 
effectif complet. Nous avons besoin temporairement de plus de ressources pour mettre à 
exécution le plan de 2009-2010. Comme par le passé, nous nous attendons à ce que la haute 
direction nous fournisse des ressources de niveau directeur principal et de directeur, pour que 
nous puissions exécuter les projets de revue des pratiques qui se dérouleront tous à l’interne. 
Nous retiendrons les services de collaborateurs externes qui nous apporteront leur concours 
dans les domaines d’expertise particulière, par exemple, les technologies de l’information. 

Afin de renforcer notre indépendance, nous exécutons les vérifications internes en collaboration 
avec des sous-traitants qui sont supervisés par le directeur principal de l’Équipe de la revue des 
pratiques et de la vérification interne. Selon le budget actuel, les ressources nécessaires à la 
revue des pratiques et à la vérification interne en 2009-2010 sont de 50 000 $. 

Le tableau suivant montre comment nous comptons répartir le temps consacré aux activités de 
revue des pratiques et de vérification interne. 

Répartition des heures consacrées à la revue des pratiques et à la 
vérification interne en 2009-2010 

Activité Heures 

Revue des pratiques 

Exécution des projets de revue des pratiques et préparation 
de rapports connexes 

5 000 

Suivi des recommandations antérieures1 800 

Examen, visant l’ensemble des pratiques, du rôle joué par 
l’équipe chargée de vérifier les technologies de l’information 
dans les vérifications des états financiers 

500 

Revue des pratiques à l’égard du rôle des cadres supérieurs 
dans l’exécution des vérifications 

700 

Total des heures prévues pour la revue des pratiques 7 000 

 
Vérification interne 

Suivi des vérifications internes des années antérieures2 700 
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Répartition des heures consacrées à la revue des pratiques et à la 
vérification interne en 2009-2010 

Activité Heures 

Suivi de l’évaluation du rapport sur le Cadre de gestion de la 
qualité 

150 

Total des heures prévues pour les vérifications internes 850 

  
Gestion, relations extérieures et autres3 1 000 

Total des heures prévues 8 850 
Notes : 
1 Comprend le suivi des évaluations des rapports sur le rendement des agences 

reporté de l’exercice 2008-2009 à l’exercice 2009-2010. 
2 Comprend le suivi détaillé des rapports des vérifications internes sur les frais 

d’accueil et la dotation en personnel effectuées en 2007 et en 2002. 
3 Comprend le temps nécessaire pour adapter notre programme de travaux à 

l’adoption des Normes canadiennes d’audit et des Normes internationales 
d’information financière. 

La fonction de la revue des pratiques et de la vérification interne dispose de 6 500 heures. Pour 
que nous puissions réaliser les activités prévues au cours de l’exercice, d’autres directions à 
l’interne devront nous fournir des ressources supplémentaires, équivalant à 2 350 heures. Nous 
nous attendons à ce que chaque direction de vérification nous fournisse pendant environ 
150 heures, de juillet à décembre 2009, en moyenne deux personnes, de niveau directeur ou 
de directeur principal, pour nous aider à réaliser les projets de revue des pratiques. Chacun de 
ces projets de revue des pratiques devrait être terminé d’ici la fin de décembre 2009. 

7 La vérification de gestion 

7.1 Contexte et aperçu des principaux changements 

La vérification de gestion permet de déterminer, par rapport à des critères établis, si les 
programmes gouvernementaux sont gérés en accordant toute l’importance voulue à l’économie, 
à l’efficience et aux effets sur l’environnement des mesures mises en œuvre, et si des mesures 
sont prises pour évaluer l’efficacité de ces programmes. 

La pratique de vérification de gestion est bien établie et est étayée par une méthode rigoureuse 
qui oriente les vérificateurs et garantit la qualité de cette pratique. Celle-ci comprend le Cadre 
de gestion de la qualité des vérifications de gestion, le Manuel de vérification de gestion et les 
avis de pratiques, ainsi que de nombreux modèles et de nombreuses lignes directrices. De plus, 
pour chaque vérification de gestion, le Comité directeur des vérifications de gestion et 
l’examinateur de la qualité effectuent des contrôles visant les processus. 



Les rapports de vérification de gestion des administrations territoriales sont présentés aux 
assemblées législatives concernées. Ces travaux de vérification respectent le Cadre de gestion 
de la qualité des vérifications de gestion et sont considérés comme faisant partie de notre 
pratique de vérification de gestion. 

L’an dernier, aucun changement important n’a été apporté à la pratique de vérification de 
gestion. En novembre 2007, le Bureau a adopté, pour les vérifications de gestion, l’utilisation 
d’une grille logique de vérification. Cet outil permet au Bureau de mieux planifier les vérifications 
et l’affectation des ressources nécessaires. Nous continuerons de surveiller la façon dont les 
équipes utilisent cet outil dans la préparation et l’exécution de leurs travaux de vérification. En 
novembre 2008, le Bureau a fait paraître un avis de pratique pour mieux orienter les travaux à 
mener lorsqu’il s’agit de vérifier la mesure des résultats et les rapports sur les résultats. Au 
moment d’effectuer nos activités de revue des pratiques, nous accorderons une attention 
particulière à la façon dont les équipes mettent cet avis de pratiques en œuvre. 

7.2 Praticiens 

Au total, 34 directeurs principaux sont responsables de vérifications de gestion. Les directeurs 
principaux déposeront, au cours de l’exercice 2009-2010, les résultats de 25 rapports de 
vérification de gestion (voir l’annexe 6), entre autres : 

• des rapports de vérification de gestion portant sur des organismes fédéraux et 
territoriaux; 

• des rapports détaillés à l’intention des organisations internationales; 

• des rapports sur les pétitions en matière d’environnement; et 

• des rapports sur les activités de surveillance qui ont trait au développement durable. 

7.3 Plan de 2009-2010 

Au cours de l’exercice 2009-2010, nous évaluerons, dans le cadre de notre examen, la 
conformité à certains éléments importants du Cadre de gestion de la qualité pour les 
vérifications de gestion, y compris le travail de l’examinateur de la qualité. 

Nous exécuterons des projets de revue des pratiques ciblés qui toucheront les rapports de 
vérification de gestion produits en 2009-2010. Nous avons l’intention de procéder à la revue des 
pratiques des vérifications de gestion menées par huit directeurs principaux. 

Au cours de l’exercice précédent, nous avons exécuté quatre projets de revue des pratiques 
comme prévu. Le rapport sommaire de la revue des pratiques a relevé des possibilités 
d’amélioration à certains égards. L’un des aspects à améliorer était la documentation, 
notamment les feuilles de travail et le dossier de corroboration. Un autre aspect à améliorer 
était la consultation de parties internes et externes et de l’examinateur de la qualité, entre 
autres, sur la nature de leurs travaux. En outre, les constatations du rapport appuient les 
constatations de l’évaluation du Cadre de gestion de la qualité menée plus tôt dans l’année. 
Elles orienteront nos travaux en 2009-2010. 
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Nous accorderons une attention particulière à ce qui suit : 

• la conformité aux avis de pratiques; 

• le rôle des examinateurs de la qualité; 

• le caractère adéquat de la documentation; 

• le rôle des spécialistes lorsqu’ils formulent des commentaires à l’intention de l’équipe de 
vérification et la manière dont on tient compte de leurs commentaires; 

• la participation de la haute direction à la vérification. 

Nous effectuerons également un examen, visant l’ensemble des pratiques, pour étudier 
l’ampleur de la participation de la haute direction à l’exécution des vérifications. Les résultats 
des activités de revue des pratiques menées en 2008-2009 indiquent qu’il faudrait améliorer la 
participation de la direction aux étapes de la planification, de l’exécution de la vérification et de 
la préparation du rapport de vérification, et ce, pour toutes les gammes de produits. Nous 
accorderons une attention plus particulière aux étapes de contrôle clés de la vérification telles 
qu’elles sont présentées dans l’énoncé du cadre de gestion de la qualité de chaque gamme de 
produit. 

8 La vérification annuelle 

8.1 Contexte et aperçu des principaux changements 

Les vérifications annuelles des états financiers sont exécutées conformément aux normes de 
vérification généralement reconnues au Canada. Ces vérifications permettent de formuler une 
opinion à l’égard des critères suivants : 

• les états financiers donnent une image fidèle, conformément aux principes comptables 
généralement reconnus au Canada; 

• les opérations examinées sont conformes aux lois et aux règlements applicables. 

La pratique de vérification annuelle des états financiers est bien établie et elle est étayée par 
une méthode rigoureuse qui guide les vérificateurs et garantit la qualité de nos activités. Celle-ci 
comprend : 

• le Système de gestion de la qualité pour les vérifications annuelles des états financiers; 

• le Manuel de vérification annuelle; 

• les avis de pratiques; 

• les programmes de vérification préétablis; 

• de nombreux modèles et de nombreuses lignes directrices. 

L’Équipe des méthodes de vérification annuelle, l’Équipe de la vérification informatique, ainsi 
que le responsable de produits des vérifications annuelles guident les vérificateurs quant à 
l’application des normes comptables de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) et 
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aux exigences en matière de rapports. Un examinateur de la qualité procède aux principaux 
contrôles des processus pour les vérifications annuelles considérées comme étant à risques 
élevés. 

Comme nous l’avons mentionné dans l’introduction, les ordres provinciaux de comptables 
agréés examinent périodiquement les pratiques de vérification annuelle du Bureau. Les ordres 
de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, du Québec, de la Nouvelle-Écosse et l’Institut des 
comptables agréés de l’Ontario procèdent à l’examen de nos dossiers de vérification annuelle. 
Ces examens ont lieu environ tous les quatre ans, en fonction des exigences de chaque ordre 
provincial. Les dernières inspections ont eu lieu en 2008. Les rapports de revue indiquent que 
nos pratiques sont conformes. 

En règle générale, nous nous tenons au fait de l’évolution de la pratique de vérification annuelle 
en étudiant le Manuel de vérification annuelle, le Système de gestion de la qualité, les avis de 
pratiques, les politiques du Bureau, les normes de l’ICCA et d’autres documents pertinents. 

En particulier, le Bureau a publié l’an dernier plusieurs avis de pratiques concernant les Normes 
internationales d’information financière. En 2009-2010 nous surveillerons l’avancement de l’état 
de préparation des entités vérifiées en prévision de l’adoption des normes qui entreront en 
vigueur en janvier 2011. Nous veillerons à ce que notre programme de revue des pratiques 
tienne compte des exigences précisées dans les avis de pratiques. Les équipes de vérification 
ont eu l’ordre d’employer une liste de contrôle pour surveiller les progrès des entités à 
deux étapes de la vérification : la phase de la planification et la phase du rapport. Nous 
mettrons notre programme à jour pour intégrer ces mesures. De plus, nous nous assurerons 
que les preuves documentaires liées aux travaux ont été consignées au dossier comme il se 
doit et comme l’exige la politique du Bureau. 

L’un des avis de pratiques publiés l’an dernier portait sur les considérations liées à la 
vérification dans le contexte économique actuel. Lorsqu’ils discernent des risques plus grands 
en raison de la conjoncture économique actuelle, les vérificateurs doivent redoubler de vigilance 
à l’égard de toute opération importante ou de toute correction apportée à la fin de l’exercice et 
évaluer l’incidence qu’elles pourraient avoir sur le respect, par les entités vérifiées, des 
autorisations applicables. Le programme de revue des pratiques comportera des étapes où 
l’examinateur se penchera sur la façon dont les équipes de vérification ont tenu compte de la 
situation, notamment en considérant la comptabilité à la valeur actuelle et les estimations 
comptables, s’il y a lieu. 

8.2 Praticiens 

Au total, 21 directeurs principaux sont responsables des vérifications annuelles des sociétés 
d’État, ainsi que des entités territoriales, internationales et d’autres entités. 
Vingt-deux directeurs principaux sont chargés des vérifications annuelles de grandes entités 
comprises dans la vérification des états financiers sommaires du gouvernement du Canada, 
effectuée aux termes de l’article 6 de la Loi sur le vérificateur général. Vingt-et-un de ces 
directeurs principaux sont responsables de plus d’un produit. Pour obtenir un complément 
d’information, veuillez consulter l’annexe 6. 
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8.3 Plan de 2009-2010 

En 2009-2010, nous prévoyons procéder à la revue détaillée des pratiques de sept missions de 
vérification annuelle. 

Au cours de l’exercice 2008-2009, nous avons effectué la revue des pratiques de 
12 vérifications annuelles. Le rapport sommaire de la revue des pratiques recense plusieurs 
possibilités d’améliorations, conformément à l’évaluation du Cadre de gestion de la qualité ainsi 
qu’aux normes professionnelles. Parmi les aspects à l’égard desquels on pourrait apporter des 
améliorations, mentionnons le recours à une stratégie d’appui sur les contrôles, la 
documentation, le rôle de l’examinateur de la qualité et la participation de la haute direction à la 
vérification. Nous continuerons de revoir ces aspects de la pratique en 2009-2010. 

Les activités de revue des pratiques seront axées sur : 

• le rôle des examinateurs de la qualité; 

• le recours à des spécialistes internes dans les secteurs des technologies de 
l’information et des instruments financiers; 

• les nouveaux avis de pratiques et les nouvelles normes de conformité de l’ICCA; 

• la participation de la haute direction à la vérification. 

Nous prévoyons également examiner, pour l’ensemble des pratiques, le rôle de l’équipe 
chargée de vérifier les technologies de l’information en ce qui a trait à l’aide qu’elle apporte aux 
équipes de vérification dans l’exécution de leurs travaux et, comme nous l’avons indiqué plus 
tôt, nous examinerons, pour toutes les gammes de produits, l’ampleur de la participation de la 
haute direction à l’exécution des vérifications. 

Nous surveillerons les activités du Bureau en prévision de l’adoption, en 2010, des Normes 
canadiennes d’audit, et au début 2011, des Normes internationales d’information financière. 
Nous nous tenons donc au fait des changements imminents qui seront apportés aux normes 
professionnelles de comptabilité et de vérification, et de l’état préparation du Bureau en ce qui a 
trait à la mise en application des nouvelles normes. Nous adapterons nos programmes de revue 
des pratiques en conséquence. 

9 L’examen spécial 

9.1 Contexte et aperçu des principaux changements 

En vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques, chaque société d’État mère (sauf 
certaines exceptions) doit faire effectuer par le Bureau ou par un autre examinateur un examen 
spécial de son organisation. Jusqu’à récemment, les sociétés d’État devaient faire l’objet d’un 
examen spécial au moins tous les 5 ans. En mars 2009, le Loi a été modifiée et le cycle des 
rapports est passé de 5 à 10 ans. Des examens spéciaux pourraient être effectués plus souvent 
si le gouverneur en conseil, le ministre compétent, le conseil d’administration de la société ou le 
vérificateur général l’exigeait. 
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Le Bureau doit, en vertu de cette même loi, délivrer une opinion, à savoir si la société dispose, 
en matière de finances et de gestion, de moyens de contrôle et d’information, et de pratiques de 
gestion qui lui permettent de fournir l’assurance raisonnable : 

• que ses actifs sont protégés et contrôlés; 

• que la gestion de ses ressources financières, humaines et matérielles est économique 
et efficiente, et que ses activités se déroulent efficacement. 

Le Bureau possède une vaste expérience des examens spéciaux, qui remonte au milieu des 
années 1980. À l’heure actuelle, il en est à son 5e cycle d’examens spéciaux. Le Bureau prévoit 
exécuter environ 47 examens spéciaux au cours de ce cycle. 

Au cours de l’année écoulée, un certain nombre d’événements se sont produits, tant à l’interne 
qu`à l’extérieur, qui influeront grandement sur la pratique d’examen spécial : 

• Le Conseil de direction a approuvé un calendrier révisé d’examens spéciaux qui tient 
compte du nouveau cycle des rapports. Le calendrier prévoit une réduction du nombre 
d’examens spéciaux à réaliser chaque année. À compter de l’exercice 2010-2011, le 
nombre de projets de revue des pratiques diminuera en fonction de ce changement. 

• Les modifications apportées en mars 2009 à la Loi sur la gestion des finances publiques 
prévoient également de nouvelles règles de gouvernance pour les sociétés d’État. Dans 
les 30 jours suivant la réception d’un rapport d’examen spécial, le conseil 
d’administration de la société est maintenant tenu de soumettre le rapport au ministre de 
tutelle compétent et au président du Conseil du Trésor. Parallèlement, dans les 60 jours 
suivant la réception du rapport d’examen spécial, le conseil d’administration est 
dorénavant tenu de le mettre à la disposition du public. Auparavant, les sociétés d’État 
n’étaient pas tenues de le faire et affichaient volontairement les rapports d’examen 
spécial sur leur site Web, ce qui en faisait des documents du domaine public. Le Bureau 
étant associé à l’information présentée dans les rapports, les normes professionnelles 
exigent que nous appliquions des procédures supplémentaires avant que les rapports 
ne soient rendus publics. Dans le cadre de chacun des projets de revue des pratiques, 
nous surveillerons les examens spéciaux pour nous assurer que les équipes de 
vérification appliquent ces procédures. 

• Depuis le début de septembre 2008, nous avons constitué l’Équipe des méthodes 
d’examen spécial. Elle est responsable de l’exécution du Plan d’amélioration des 
examens spéciaux, qui a été approuvé par le Conseil de direction en juin 2008. Ce plan 
prévoit 12 initiatives visant à améliorer les méthodes, à assurer la conformité aux 
normes de contrôle de la qualité de l’Institut Canadien des Comptables Agréés, à 
maintenir une surveillance de la qualité, et à offrir de la formation. Au moment de la 
préparation du présent rapport, les initiatives étaient en cours, à différentes étapes de 
leur mise en œuvre. Nous surveillerons l’évolution dans ces secteurs et mettrons à jour 
notre programme de revue des pratiques afin de tenir compte des nouvelles exigences 
pour les équipes de vérification. 

Le rapport sommaire de la revue des pratiques de l’exercice 2008-2009 a recensé des 
possibilités d’amélioration dans certains secteurs. L’un des secteurs à améliorer était la 
documentation, notamment les feuilles de travail et le dossier de corroboration. Un autre 
secteur était la consultation des experts-conseils internes et externes, et de l’examinateur de la 
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qualité, notamment sur la nature de leur travail. Les constatations du rapport appuient les 
constatations de l’évaluation du Cadre de gestion de la qualité effectuée plus tôt dans l’année. 
Elles orienteront nos travaux au cours de l’exercice 2009-2010. 

9.2 Praticiens 

Au total, 21 directeurs principaux sont responsables des examens spéciaux. Treize d’entre eux 
présenteront des rapports de vérification au cours de l’exercice 2009-2010 (voir l’annexe 6). 

9.3 Plan de 2009-2010 

Comme nous le faisons pour la revue des pratiques de toutes les gammes de produits, nous 
prévoyons, au cours de l’exercice 2009-2010, vérifier la conformité des examens spéciaux à 
l’égard de certains éléments du Système de gestion de la qualité du Bureau. 

Au cours de l’exercice précédent, nous avons effectué, comme prévu, la revue des pratiques de 
trois examens spéciaux. Le rapport sommaire de la revue des pratiques a permis de dégager 
plusieurs possibilités d’amélioration. Nous continuerons d’examiner les aspects pour lesquels 
des améliorations possibles ont été relevées. 

Nous comptons exécuter la revue des pratiques de trois examens spéciaux dont les résultats 
auront été publiés en 2009-2010. Nous accorderons une attention particulière à ce qui suit : 

• la conformité aux normes de l’Institution Canadien des Comptables Agréés ainsi qu’aux 
avis de pratiques; 

• les progrès réalisés à l’égard de la mise en œuvre des recommandations formulées 
dans nos rapports précédents; 

• le rôle des spécialistes internes et de l’Équipe des méthodes d’examen spécial; 

• le perfectionnement de l’analyse de l’évaluation des risques et la stratégie connexe; 

• la participation de la haute direction à la planification et à l’exécution des vérifications. 

Enfin, nous nous pencherons sur l’ampleur de la participation de la haute direction à l’exécution 
des examens spéciaux dans le cadre de notre examen portant sur toute la gamme des produits. 

10 L’évaluation des rapports sur le rendement des agences 

10.1 Contexte et aperçu des principaux changements 

L’évaluation des rapports sur le rendement des agences est une activité relativement nouvelle 
pour le Bureau. Depuis 2006, ces évaluations font partie intégrante de la pratique des 
vérifications de gestion. Le Bureau est tenu par la loi d’évaluer trois rapports sur le rendement 
de trois agences : Parcs Canada, l’Agence canadienne d’inspection des aliments et l’Agence du 
revenu du Canada. Cette activité permet au Bureau de déterminer si chacune des agences 
présente de l’information sur son rendement (publiée dans son rapport exigé par la loi) de façon 
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fidèle et fiable. Seules deux de ces agences sont tenues de se soumettre à des évaluations 
annuelles; la troisième est assujettie à des évaluations périodiques. 

Les trois rapports sur le rendement des agences ont fait l’objet d’une revue des pratiques 
en 2005-2006. Le rapport de revue des pratiques a permis de soulever plusieurs observations 
et de dégager des possibilités d’amélioration. Nous ferons un suivi des progrès réalisés à ce 
jour. 

10.2 Praticiens 

À l’heure actuelle, trois directeurs principaux sont responsables de l’évaluation des rapports sur 
le rendement des trois agences à l’égard desquelles le Bureau doit fournir une assurance 
équivalant à celle d’une mission d’examen. 

10.3 Plan de 2009-2010 

Pour l’exercice 2008-2009, nous avions prévu effectuer un suivi de la mise en œuvre du plan 
d’action de la direction établi à la suite de la revue des pratiques de 2005-2006. Toutefois, le 
suivi a été reporté à 2009-2010. Aucune revue des pratiques visant l’évaluation des rapports sur 
le rendement des agences ne sera menée en 2009-2010. Nous concentrerons nos efforts à 
évaluer les progrès effectués à l’égard des recommandations précédentes et des ajustements 
relatifs à la méthodologie des rapports sur le rendement. Les évaluations des rapports sur le 
rendement des agences ne représentent pas une part importante des activités du Bureau. 

11 La vérification interne 

11.1 Contexte 

Au cours des dernières années, la vérification interne a permis de bien couvrir les secteurs qui 
présentent des risques faibles et moyens, notamment : 

• les marchés de services professionnels; 

• la sécurité à l’administration centrale et dans les bureaux régionaux; 

• les déplacements, la rémunération et la classification des postes; 

• les frais d’accueil; 

• la gestion des ressources humaines; 

• le perfectionnement; 

• la dotation en personnel. 

L’évaluation des pratiques et des processus de la Direction des services corporatifs n’a permis 
de déceler aucun secteur à risques élevés. 
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11.2 Vérification interne, évaluation des risques et lien entre les risques et 
les principaux systèmes et pratiques 

Pour respecter la Politique sur la vérification interne du Conseil du Trésor et les normes 
internationales d’audit interne, l’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne a 
établi un plan de vérification interne qui porte sur les secteurs à risques élevés : 

• Premièrement, nous avons défini les systèmes et pratiques clés. 

• Deuxièmement, nous avons recensé, classifié et analysé les risques opérationnels. 

• Troisièmement, nous avons fait le lien entre ces risques et les principaux systèmes 
opérationnels. 

La Feuille de détermination et d’évaluation des risques du Cadre de gestion intégrée du risque 
du BVG (voir l’annexe 2) sert à évaluer les risques et les contrôles. Tous les risques décrits 
dans le Cadre de gestion intégrée du risque du BVG sont considérés comme importants. Le 
Cadre précise également les risques qui se prêtent le mieux à une vérification interne ou à une 
revue des pratiques. En règle générale, nous estimons que les risques susceptibles de produire 
les répercussions les plus importantes relèvent davantage de la revue des pratiques que de la 
vérification interne. C’est pourquoi nous accorderons la priorité à la revue des pratiques. 

L’Aperçu des systèmes et pratiques clés (annexe 3) du Bureau présente les pratiques et les 
systèmes administratifs clés du Bureau. Cet aperçu repose en grande partie sur le Modèle de la 
capacité de gestion financière du BVG et montre un tableau des activités menées par le Bureau 
qui se rattachent aux systèmes et aux pratiques. Même s’il s’agit d’un aperçu de niveau 
général, il montre la plupart des systèmes principaux et peut être lié à la structure 
organisationnelle du Bureau. 

Le tableau présenté à l’annexe 4 établit des liens entre les risques qui concernent les 
vérifications internes, y compris l’évaluation des risques et des contrôles, et les pratiques et 
systèmes internes pertinents présentés à l’annexe 3. On y présente les répercussions possibles 
des risques, la probabilité qu’ils se réalisent et l’efficacité de la gestion des risques, par 
catégorie de risque et par énoncé. En outre, les pratiques et les systèmes pertinents sont 
répartis en deux catégories : risques faibles et risques modérés. 

Dans le cadre de notre évaluation des risques, nous n’avons relevé aucun secteur à risques 
élevés. Afin d’informer la vérificatrice générale, nous avons réparti les secteurs à risques faibles 
et modérés sur un cycle, en tenant compte de nos ressources de vérification interne. Nous 
estimons qu’il faudrait environ neuf ans pour couvrir tous les secteurs à risques faibles et 
modérés. Cela signifie qu’au cours du mandat d’un vérificateur général, qui est de dix ans, nous 
pourrions mener une vérification interne de la plupart des activités à risques faibles et modérés 
si nous souhaitions le faire. Une telle couverture serait convenable pour la vérificatrice générale. 

Nous avons l’intention de procéder à une évaluation des risques chaque année et de mener des 
vérifications internes des secteurs qui présentent des risques plus élevés. Cependant, il faut 
respecter le cycle établi afin de fournir à la vérificatrice générale l’assurance dont elle a besoin. 

Le tableau qui figure à l’annexe 5 présente les systèmes et les pratiques considérés comme 
présentant un risque faible et qui ne feront pas l’objet d’une vérification interne. Il présente 
également les secteurs examinés par d’autres organismes de vérification ou d’examen. Par 
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exemple, la vérification de nos états financiers est effectuée par un cabinet externe et ne fait 
pas partie de notre plan. 

La gestion des risques est examinée par le Comité de vérification une fois par année, ainsi que 
par l’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne tous les ans, au moment de 
préparer le présent plan. La fonction de la revue des pratiques fait l’objet d’une vérification dans 
le cadre d’un examen externe par les pairs. 

11.3 Source de nos dépenses 

L’annexe 8 présente un résumé des charges du Bureau par grandes catégories. Les dépenses 
du Bureau, qui comprennent les salaires, les avantages sociaux des employés, les services 
professionnels, les coûts de l’hébergement, de l’informatique, des locaux à bureaux du BVG et 
d’autres frais, sont l’objet d’une attention particulière. Aux fins de la planification des 
vérifications internes, nous avons inclus les dépenses associées aux domaines suivants : les 
services professionnels, les déplacements, les communications, les technologies de 
l’information, le matériel et les fournitures de bureau, ainsi que les services d’impression et de 
publication. 

11.4 Défis stratégiques du Bureau 

Pour la planification de nos vérifications internes, nous tenons compte des défis stratégiques du 
Bureau : 

• intégrer à nos politiques, à nos méthodes, à la formation et aux pratiques les 
changements apportés aux normes professionnelles; 

• préserver la capacité du Bureau; 

• améliorer l’affectation des ressources et la gestion de projet. 

11.5 Types de vérifications à effectuer 

La plupart de nos vérifications internes combineront des vérifications de gestion et des 
vérifications de conformité. 

La vérification interne ne permet généralement pas d’examiner les pratiques exemplaires 
d’autres administrations. Nous nous en remettons à d’autres pour effectuer ce travail de 
comparaison. 

11.6 Plan de 2009-2010 

Au cours de l’exercice 2008-2009, l’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne 
a effectué une vérification des contrôles internes qui sont appliqués aux opérations du nouveau 
système financier (GX Financial). 

Nous ne procéderons pas à une vérification interne des processus administratifs en 2009-2010. 
Nous axerons plutôt nos efforts sur des examens qui se rattachent à des produits de 
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vérification. Dans cette optique, les secteurs mentionnés ci-dessous ont été retenus et nous 
recommandons qu’ils fassent l’objet d’une vérification interne au cours des trois prochains 
exercices. Chaque année, ils seront réévalués et ils ont été choisis en fonction de notre 
évaluation des risques, de nos discussions avec la direction et des ressources disponibles. 

• En 2009-2010 : Aucune vérification interne – Accent mis sur les produits de vérification. 

• En 2010-2011 : Mise en œuvre du Système électronique de gestion des dossiers 
et des documents (Proxi). En 2008, le Bureau a mis en œuvre, pour l’ensemble du 
Bureau, une application visant les dossiers et la gestion des documents du Bureau. La 
vérification devrait porter sur l’utilisation de ce système dans l’ensemble du Bureau. 

• En 2011-2012 : Marchés. Les marchés de services sont assujettis à des politiques et à 
des procédures précises. La vérification devrait porter sur la conformité aux politiques 
régissant les marchés. 

Au cours de I’exercice 2008-2009, nous avons également effectué une autoévaluation de 
l’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne pour déterminer si elle respecte la 
Politique sur la vérification interne du Conseil du Trésor ainsi que les Normes pour la pratique 
professionnelle de l’audit interne de l’Institute of Internal Auditors (IIA). Nous en avons conclu 
que les principaux éléments de la Politique sur la vérification interne du Conseil du Trésor 
étaient en place. Ce processus a permis de mettre en évidence des possibilités d’améliorations. 
Nous continuerons de travailler à la mise en œuvre de ces exigences au cours des prochaines 
années et de surveiller les faits nouveaux qui surviendront dans le milieu de la vérification 
interne. Entre autres, nous suivrons de près l’adoption par l’Institute of Internal Auditors d’un 
modèle de maturité pour les services de vérification interne et en évaluerons les répercussions 
sur la Direction de la revue des pratiques et de la vérification interne en 2009. 

De plus, nous entreprendrons les démarches suivantes : 

• nous assurerons le suivi de vérifications internes antérieures, celle de 2002 qui portait 
sur les frais d’accueil, et celle de 2007, qui portait sur la dotation en personnel; 

• nous demanderons aux directeurs principaux responsables de faire le point sur les 
progrès réalisés à l’égard des observations et des recommandations issues de ces 
rapports de vérifications internes; 

• nous examinerons les réponses fournies pour déterminer si elles sont adéquates et si 
des travaux de vérification interne plus approfondis doivent être effectués; et 

• nous planifierons tout suivi des vérifications internes, au besoin, y compris les 
échéanciers et les recommandations sur le type et la portée des activités de suivi à 
effectuer. 
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Annexe 1 Charte de la revue des pratiques et de la vérification 
interne du Bureau du vérificateur général 

11.6.1 Mission et étendue des travaux 

• La fonction de la revue des pratiques et de la vérification interne (RP et VI) a pour 
mission de fournir à la vérificatrice générale, en toute indépendance et objectivité, de 
l’information, des avis et une assurance, et ce, afin d’apporter une valeur ajoutée aux 
activités du Bureau et de les améliorer. Ces services permettent, entre autres, de 
déterminer, si les systèmes de gestion importants du BVG visant les pratiques de 
vérification, les services administratifs et les processus de gestion sont bien conçus et 
s’ils sont efficaces, et s’ils permettent de respecter les exigences législatives, les normes 
professionnelles, les politiques du BVG, les principes directeurs, le Code de valeurs, 
d’éthique et de conduite professionnelle ainsi que le Système de gestion de la qualité. 

• La fonction de la revue des pratiques et de la vérification interne aide le Bureau à 
atteindre ses objectifs en offrant une approche systématique et rigoureuse permettant 
d’évaluer et d'améliorer l'efficacité des processus de gestion des risques, de contrôle et 
de gouvernance. 

• L’esprit de la Politique sur la vérification interne (1er avril 2006) du Conseil du Trésor est 
respecté, compte tenu des circonstances propres au mandat du BVG et de la nécessité 
pour le Bureau de maintenir son indépendance. 

• L’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne respecte les normes 
générales de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) en matière de contrôle 
de la qualité pour les cabinets qui exécutent des missions de certification. 

11.6.2 Reddition de comptes 

• La vérificatrice générale est la destinataire des rapports de revue des pratiques et de 
vérification interne. Elle approuve, en tenant compte des conseils du Comité de 
vérification, l’étendue et la portée des plans de revue des pratiques et de vérification 
interne. Le plan cible d’abord la prestation de services de certification pour l’exécution 
de vérifications internes et de revues des pratiques. L’Équipe de la revue des pratiques 
et de la vérification interne fournit d’autres services à titre exceptionnel. 

11.6.3 Indépendance et qualifications professionnelles 

• Le directeur principal, Revue des pratiques et vérification interne, est chargé de la 
fonction de la revue des pratiques et de la vérification interne et il agit à titre de dirigeant 
de la vérification pour le Bureau. Le dirigeant de la vérification est nommé par le Conseil 
de direction. Ce poste est indépendant de la direction et des activités du Bureau. Le 
dirigeant de la vérification relève du sous-vérificateur général et, dans les faits, il rend 
des comptes au Comité de vérification, et il peut directement consulter la vérificatrice 
générale. 

• Le dirigeant de la vérification doit être titulaire d’un titre professionnel comptable 
(CA/CMA/CGA) ou être un vérificateur interne accrédité.  

• Le dirigeant de la vérification a librement accès au Comité de vérification. 
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• L’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne veille à ce que le 
personnel qui participe aux vérifications internes et aux revues des pratiques soit 
suffisamment compétent et indépendant des activités qui sont examinées. 

• En général, les pratiques du Bureau respectent l’esprit et la lettre de la Politique sur la 
vérification interne du Conseil du Trésor. Cependant, le Bureau ne fournit pas au 
contrôleur général l’accès au personnel de vérification interne ni aux documents de 
travail, comme le prévoit la Politique. En effet, cela permettrait au contrôleur général de 
jouer un rôle de gestionnaire dans la mise en œuvre de la Politique et compromettrait 
l’indépendance du Bureau. Le Bureau ne participe généralement pas aux vérifications 
de portée gouvernementale amorcées par le contrôleur général. 

• Les rapports de revue des pratiques et de vérification interne seront rendus publics. 

• Les plans et les résultats de la fonction de la revue des pratiques et de la vérification 
interne seront communiqués, sur demande, au Comité consultatif sur le financement des 
hauts fonctionnaires du Parlement et aux comités permanents compétents de la 
Chambre des communes. 

11.6.4 Responsabilités et principes de fonctionnement 

• Plus particulièrement, le directeur principal, Revue des pratiques et vérification interne, 
est chargé de ce qui suit : 

o élaborer une charte de la RP et de la VI, et la revoir périodiquement, et obtenir 
l’approbation du Comité de vérification; 

o définir un plan à long terme de revue des pratiques et de vérification interne 
conforme aux objectifs du Bureau, en fonction d’une évaluation des risques 
effectuée au moins une fois l'an, qui prend en compte les observations des 
cadres supérieurs du Bureau et du Comité de vérification; 

o établir les directives et concevoir les outils qui serviront à exécuter les examens 
et les vérifications; 

o exécuter des revues des pratiques et des vérifications internes; 

o coordonner les activités et les plans de vérification interne avec les autres 
fournisseurs internes et externes de services de certification et de conseils en 
vue d’assurer une couverture adéquate et de réduire au minimum le 
chevauchement des tâches; 

o rencontrer la vérificatrice générale tous les trois mois; 

o participer à toutes les réunions du Comité de vérification; 

o communiquer les résultats des revues des pratiques et des vérifications internes 
à la vérificatrice générale, après examen par le Comité de vérification; 

o élaborer et mettre en œuvre des pratiques et des processus d’assurance de la 
qualité qui vise tous les aspects de la fonction de vérification interne et en 
surveiller l’efficacité de manière continue. 
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• Toutes les méthodes de vérification et les autres méthodes qui en découlent sont 
assujetties à une revue des pratiques, notamment : 

o les vérifications de la gestion des ministères et des organismes; 

o les vérifications des états financiers du gouvernement du Canada, des sociétés 
d’État, des gouvernements et des sociétés des territoires et des autres entités; 

o les examens spéciaux des sociétés d’État; 

o les activités de surveillance du développement durable; 

o les études; 

o les évaluations des rapports sur le rendement des agences. 

• Nous effectuerons la revue des pratiques d’une sélection de missions de certification, 
suivant un cycle. Elles comprendront au moins une mission menée par chacun des 
directeurs principaux sur une période de quatre ans. 

• Nous sélectionnerons les missions sans donner de préavis à la direction. 

• Les résultats des revues des pratiques devraient être communiqués, au moins une fois 
l’an, à la vérificatrice générale. Les rapports doivent être conformes à la section sur la 
surveillance des normes générales de contrôle de la qualité de l’Institut Canadien des 
Comptables Agréés pour les cabinets qui exécutent des missions de certification et 
comprendre ce qui suit : 

o une description des procédés d’examen exécutés; 

o les conclusions tirées de l’application des procédés; 

o une description, le cas échéant, des lacunes systémiques et répétitives ou 
d’autres lacunes importantes, ainsi que des mesures prises pour les corriger; 

o des recommandations de mesures correctives appropriées. 

• La fonction de la revue des pratiques et de la vérification interne sera soumise 
périodiquement à des examens indépendants dont les conclusions seront présentées au 
Comité de vérification. 

• Lors de la sélection des secteurs à soumettre à une vérification interne ou à une revue 
des pratiques, l’Équipe de la revue des pratiques et de la vérification interne utilise une 
méthode axée sur les risques et, comme critères, l’importance, la pertinence et la 
vérifiabilité. De plus, l’étendue de la vérification tient compte de tous les aspects 
importants de la stratégie et des pratiques de gestion des risques, des cadres de 
contrôle de gestion et des pratiques connexes, ainsi que des renseignements utilisés 
pour la prise de décisions et la production de rapports au BVG. 

• Le personnel de la fonction de la revue des pratiques et de la vérification interne a accès 
à tous les renseignements du BVG dont il a besoin pour effectuer ses revues des 
pratiques et ses vérifications internes. Tous les employés du BVG sont tenus de 
collaborer pleinement avec le personnel de la RP et de la VI ainsi qu’avec les employés 
chargés de diriger les travaux dans le cadre de cette fonction. 

• La revue des pratiques et la vérification interne sont des éléments de l’amélioration 
continue. Ces activités permettent de cerner les secteurs où des améliorations peuvent 
être apportées aux systèmes, aux pratiques ou aux activités de perfectionnement. 
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• La transparence et la communication avec la direction et le personnel caractérisent tous 
les projets de revue des pratiques et de vérification interne. Les responsables sollicitent 
l’opinion des principaux intervenants avant de soumettre un rapport définitif de la revue 
des pratiques et la vérification interne. 

• Les rapports de revue des pratiques et de vérification interne, de même que les 
réponses de la direction, sont présentés au Conseil de direction. 

• L’Équipe de la RP et de la VI assurera un suivi des plans de mesures élaborés par la 
direction pour donner suite aux recommandations découlant de la revue des pratiques et 
de la vérification interne et présentera un rapport tous les semestres au Comité de 
vérification et à la vérificatrice générale, et ce, afin de veiller à ce que les mesures 
correctives nécessaires soient mises en œuvre. 

• Le Bureau doit voir à ce que les ressources financières et humaines nécessaires, 
y compris les employés occupant un poste de niveau approprié et possédant 
l’expérience nécessaire, soient mises à la disposition du directeur principal, Revue des 
pratiques et vérification interne, pour lui permettre de réaliser les vérifications et revues 
prévues dans les plans. 

• L’Équipe de la RP et de la VI respecte le Code de valeurs, d’éthique et de conduite 
professionnelle du BVG, qui se veut compatible avec celui des associations 
professionnelles, et qui, dans certains cas, est peut-être plus précis ou plus exigeant. 

11.6.5 Services de secrétariat 

• Le Bureau fournira au Comité de vérification les services d’un secrétariat. Le dirigeant 
de la vérification apportera son concours au secrétaire qui s’emploiera à faciliter le 
travail du Comité de vérification. 
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Annexe 2 Cadre de gestion intégrée du risque du BVG — Feuille de détermination et d’évaluation des 
risques 

 Évaluation des risques et des contrôles  Instruments pertinents 

Risque général : Risque que le Bureau perde sa crédibilité auprès des parlementaires, 
des gouvernements fédéral et territoriaux, et du public 

Répercussion Probabilité 
inhérente 

Efficacité de 
la gestion 

des risques 

Vérification 
interne  

(Évaluation 
des 

contrôles de 
gestion) 

Revue des pratiques  
(Évaluation, cadre de 

gestion de la qualité et 
normes 

professionnelles) 

Trois facteurs de crédibilité sont liés aux valeurs énoncées dans notre plan 
stratégique :      

1. Indépendance et objectivité      

Le risque de compromettre notre indépendance et notre objectivité. É M É  X 

2. Pertinence — Servir l’intérêt public      

Le risque de ne pas servir l’intérêt public. É F-M É X X 

3. Professionnalisme      

 Engagement envers l’excellence 
Le risque de dépréciation de nos normes professionnelles. 

É M M X X 

 Donner l’exemple 
Le risque de ne pas donner l’exemple. 

M M M X  

 Honnêteté et intégrité 
Le risque de ne pas nous conduire de manière honnête et intègre. 

É M M X  

Milieu de travail respectueux  
Le risque de ne pas assurer un milieu de travail respectueux. 

M M M X X 

Légende : É — Élevé  M — Moyen F — Faible 
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Annexe 3 Aperçu des systèmes et pratiques clés du BVG 

Unité organisationnelle responsable 

 
Gouvernance 
(Conseil de 
direction) 

 
Direction du 
contrôleur 

 
Gestion des 

connaissances 

Direction des 
technologies de 

l’information 

Direction des 
méthodes 

professionnelles 

Direction des 
ressources 
humaines 

Sécurité 
(Agent responsable 

de la sécurité) 

 
Direction des 

communications 

Rapport soumis à la direction et aux gestionnaires 

Rôles et 
responsabilités 
Délégation de 
pouvoir 
Relations 
redditionnelles 
Responsabilités 
Structures 
organisationnelles 
Structure des 
comités 
Structures 
décisionnelles 
Formulation claire 
des attentes 

Gestion des politiques et 
des contrôles internes 
•  Conformité à la 

politique du Conseil 
du Trésor 

• Politiques 

Gestion de la fonction 
• Conformité à la 

politique du 
Conseil du Trésor 

• Planification 

Gestion de la fonction 
• Conformité à la 

politique du Conseil 
du Trésor 

• Planification 
stratégique 

• Rôle consultatif 
• Formation à des fins 

de sensibilisation 

Gestion de la fonction 
• Analyse de la 

capacité 
• Planification 

stratégique 
• Stratégie de 

maintien en poste 
• Politiques Personnel 

Systèmes internes 

Mandat 

Relations 
nationales et 
internationales 
(CCVL, CCA-FCVI, 
ICCA,, INTOSAI, 
GTI) 

Gestion des ressources 
et des processus 
• Budget 
• Prévisions 
• Financement 
• Gestion des salaires 
• Attribution des 

ressources 

Comptabilité générale 
et contrôles financiers 

Rapports financiers 

Contrats et services 
administratifs 

Gestion de 
l'information du 
gouvernement 

Transfert des 
connaissances 

Soutien à la vérification 
de la gestion des 
connaissances 

Gestion de la 
Bibliothèque/des 
dossiers 

Administration du Web 

Matériel/logiciels 
• Acquisitions 
• Gestion de projets 
• Maintenance 
• Gestion des 

licences 
• Soutien aux 

utilisateurs 
• Consultation 

Planification d'urgence 

Élaboration des 
méthodes 

Relations avec le 
personnel 
• Négociation 

collective 
• Relations avec les 

employés 
• Sondage auprès 

des employés 

Sécurité matérielle 

Information 

Technologies de 
l'information 

Planification 
d'urgence 

Relations extérieures - 
Rapports 
• Publication 
• Traduction 
• Révision 
• Arts graphiques 

Relations extérieures - 
Autres 
• Télécommunications 

et audiovisuel 
• Médias 
• Demandes de 

renseignements du 
public 

Indépendance 
• Rotation 
• Conflits d'intérêts 

 
Liaison avec le 

Parlement 

Gestion de la fonction 
• Conformité à la 

politique du 
Conseil du Trésor 

• Politiques 

Planification Liaison 
• Députés et 

membres des 
comités 
parlementaires 

Comparutions au 
Parlement 

Soutien des 
méthodes de 
vérification 

Système d'information 
des ressources 
humaines 

Autres activités 
• Classification et 

rémunération 
• Dotation/recrutement 
• Langues officielles 
• Gestion du rendement 
• Formation et 

perfectionnement 
• Mentorat, 

reconnaissance et 
récompenses 

• Équité en matière 
d'emploi  

  
Bureau de 
direction 

Planification 
stratégique 

Produits de 
vérification 

Vérifications 
annuelles 

Formation 
technique et 
services-conseil
s en vérification 

Gestion des 
risques 

Vérification 
de gestion 

Rapports de 
gérance 

Vérification 
interne 

Examens 
spéciaux 

Perfectionnement 

Évaluations des 
rapports sur le 
rendement des 
agences 

Revue des 
pratiques 

Alliance 
stratégique 

Relations 
internationales 

Études 

Services 
juridiques 

Systèmes financiers 

Système de compte 
rendu du temps 

Accès à l'information 
(AIPRP) 



Annexe 4 Liens entre le profil de risque du BVG et ses systèmes et pratiques 

Évaluation 

Systèmes et 
méthodes 

applicables        

 

Contrôle et risques  

Axe du service 
organisationnel 

 

 

Valeurs 
fondamentales 

Catégorie de 
risque/Énoncé Répercussions Probabilité 

Efficacité 
de la 

gestion 
des 

risques 

Cycle de 
la 

vérification 
interne 

Bureau de 
direction 

Direction des 
ressources 
humaines 

Direction du 
contrôleur 

Direction de la 
gestion des 

connaissances 

Direction des 
technologies de 

l'information 
Sécurité Direction des 

communications 

Direction des 
méthodes 

professionnelles 
Liaison avec le 

Parlement 
Indépendance 
et objectivité 

Le risque de 
compromettre 
notre 
indépendance et 
notre objectivité 

É M É Risque 
faible 

Revue des 
pratiques 
Planification 
stratégique 

Politiques (Code de 
valeurs, d'éthique et 
de conduite 
professionnelle) 

    Internes 
Externes 

Élaboration des 
méthodes 

Comparutions 
au Parlement 

Pertinence —
Servir l'intérêt 
public  

Le risque de ne 
pas servir 
l'intérêt public 

É F-M É Risque 
faible 

Planification 
stratégique 

Gestion des 
risques 
Rapports à la 
direction et aux 
gestion-naires 

Rapports à la 
direction et aux 
gestionnaires 
Analyse de la 
capacité 
Perfectionnement 

Rapports à la 
direction et 
aux 
gestionnaires 

Rapports à la 
direction et aux 
gestionnaires 

Rapports à la 
direction et aux 
gestionnaires 

Rapports à la 
direction et 
aux 
gestionnaires 
Gestion de la 
fonction 
Information 
Technologies 
de 
l'information 

Rapports à la 
direction et aux 
gestionnaires 
• Externes 

Élaboration des 
méthodes 

Rapports à la 
direction et aux 
gestionnaires 
Liaison 

Professionnalisme 
 
Engagement 
envers l'excellence 

Le risque de 
dépréciation de 
nos normes 
professionnelles 

É M É Risque 
modéré 

Revue des 
pratiques 
Planification 
stratégique 

Gestion de la 
fonction 
Perfectionnement 

Gestion des 
ressources et 
des processus 

Soutien à la 
vérification de la 
gestion des 
connaissances 
Transfert des 
connaissances 
Gestion de la 
Bibliothèque/ 
des dossiers 
Gestion de la 
fonction 

Gestion de la 
fonction 
Matériel/logiciels 
Planification 
d'urgence 

 Externes Élaboration des 
méthodes 

 

Donner l'exemple Le risque de ne 
pas donner 
l'exemple 

M M M Risque 
faible 

Vérification 
interne 
Revue des 
pratiques 
Gestion des 
risques 
Planification 
stratégique 

Analyse de la 
capacité 
Perfectionnement 
Planification 
stratégique 

Gestion des 
ressources et 
des processus 

Gestion de la 
fonction 
Gestion de 
l'information du 
gouvernement 
Transfert des 
connaissances 

Gestion de la 
fonction 

  Élaboration des 
méthodes 
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Évaluation 

Systèmes et 
méthodes 

applicables        

 

Contrôle et risques  

Axe du service 
organisationnel 

 

 

Valeurs 
fondamentales 

Catégorie de 
risque/Énoncé Répercussions Probabilité 

Efficacité 
de la 

gestion 
des 

risques 

Cycle de 
la 

vérification 
interne 

Bureau de 
direction 

Direction des 
ressources 
humaines 

Direction du 
contrôleur 

Direction de la 
gestion des 

connaissances 

Direction des 
technologies de 

l'information 
Sécurité Direction des 

communications 

Direction des 
méthodes 

professionnelles 
Liaison avec le 

Parlement 
Confiance et 
intégrité 

Risque d'une 
violation grave 
de l'éthique ou 
d'un 
manquement 
grave à la 
gestion des 
ressources 
administratives 
ou humaines 

É M M Risque 
modéré 

Rapports de 
gérance 
Vérification 
interne 

Classification et 
rémunération 
Dotation/ 
Recrutement 
Politiques (Code de 
valeurs, d'éthique et 
de conduite 
professionnelle) 

Gestion des 
politiques 
internes et des 
contrôles 
Rapports 
financiers 
Systèmes 
financiers 

Gestion de 
l'information du 
gouvernement 

 Personnel 
Matériel 
Information 
Technologie 
de 
l'information 

 Externe  

Milieu de travail 
respectueux 

Le risque de mal 
gérer le stress et 
les heures 
supplémentaires. 
Résultats à 
éviter : Baisse 
du moral et de la 
productivité 

M M M Risque 
faible 

Revue des 
pratiques 

Gestion de la 
fonction 
Gestion du 
rendement 
Relations avec le 
personnel 
Perfectionnement 
Mentorat, 
reconnaissance et 
récompenses 
Classification et 
rémunération 

Gestion des 
ressources et 
des processus 

      

Légende 
É — Élevé  M — Modéré  F — Faible 

 



Annexe 5 Systèmes et pratiques non visés par une vérification 

Pratique ou système exclus 
Code 

d’exclusion1 
Bureau de direction 

 Gestion des risques 

 Vérification interne (visée par un examen externe) 

 Revue des pratiques (fera l'objet d'un examen par les pairs) 

 Relations internationales 

 
E1 
E2 
E2 
E1 

Direction des méthodes professionnelles 
 Élaboration des méthodes des produits de vérification (compris dans 

la revue des pratiques) 

 
E1 

Direction des ressources humaines 
 Relations avec les employés 

 Langues officielles 

 Équité en matière d’emploi 

 Mentorat, Programme de reconnaissance et de récompenses 

 Accès à l’information 

 
E1 
E2 
E2 
E1 
E2 

Direction du contrôleur 
 Gestion des installations 

 Comptes publics et états financiers (vérifiés par des vérificateurs 
externes) 

 
E1 
E2 

Direction de la gestion des connaissances 
 Gestion de la Bibliothèque et des dossiers 

 Administration du Web 

 
E1 
E1 

Direction des technologies de l’information 
 Matériel/logiciels 

 
E1 

Direction des communications 
 Internes 

 Relations avec les médias 

 Demandes de renseignements du public 

 
E1 
E1 
E1 
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Liaison avec le Parlement (couvert en grande partie par la revue des 
pratiques) 

 Liaison 

 Comparutions au Parlement 

 Soutien aux méthodes de vérification 

 
 

E1 
E1 
E1 

1  Le code d’exclusion indique la raison de l’exclusion de la vérification, comme suit : 
 E1 : risque faible 
 E2 : vérification ou revue par un autre organisme ou intervenant 
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Annexe 6 Aperçu de la pratique de vérification législative du 
Bureau 

1. Nombre total de praticiens — vérification législative 
• Nombre total de praticiens : 48 responsables d’un ou de plusieurs produits 

• Revue annuelle des pratiques (cycle de quatre ans) : environ 12 projets par année, visant toutes 
les gammes de produits 

2. Pratique de vérification annuelle 
• Nombre total de directeurs principaux responsables : 34 

• Nombre total de vérifications de gestion pour lesquelles un rapport sera publié en 2009-2010 : 25 

• Nombre total de directeurs principaux qui présenteront un rapport sur une vérification de gestion 
en 2009-2010 : 22 

• Nombre total de directeurs principaux dont les travaux feront l'objet d'une revue des pratiques : 8 

3. Pratique de vérification annuelle 
Sociétés d’État et autres entités, entités territoriales et internationales pour lesquelles une vérification 
est effectuée chaque année par le Bureau 

• Nombre de vérifications annuelles : 128 

• Nombre de directeurs principaux responsables : 21 

• Nombre de vérifications annuelles devant faire l’objet d’une revue des pratiques : 7 
Vérification des états financiers sommaires du gouvernement du Canada, effectuée chaque année, 
en vertu de l’article 6 de la Loi sur le vérificateur général 

• Nombre de grandes entités : 22 

• Nombre de directeurs principaux responsables : 15 

• Nombre de grandes entités ayant fait l’objet d’une vérification visées par une revue des 
pratiques : 2 

 

4. 5e cycle de la pratique des examens spéciaux (2007-2008 à 2017-2018) 
Sociétés d’État faisant dorénavant l’objet d’un examen spécial tous les 10 ans* 

• Nombre d’examens spéciaux compris dans le 5e cycle : 47 

• Nombre de directeurs principaux responsables : 21 

• Nombre d’examens spéciaux à réaliser en 2009-2010 : 13 

• Nombre d’examens spéciaux visés par une revue des pratiques en 2009-2010 : 3 
*  En vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques, chaque société d’État mère (sauf quelques exceptions) doit faire 

effectuer par le Bureau un examen spécial de son organisation tous les dix ans. Chaque période de dix ans est appelée 
« cycle ». 
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5. Évaluations des rapports sur le rendement des agences 
• Évaluations des rapports sur le rendement des agences effectuées en 2009-2010 : 2 

• Nombre de directeurs principaux responsables : 3 

• Nombre d’évaluations visées par une revue des pratiques en 2009-2010 : 0 

Exclusions : Documents de travail 
Rapport de la vérificatrice générale sur des questions d’une importance particulière 
Rapport sur le point de vue du commissaire (volet du document Le Point : Rapport du 
commissaire à l’environnement et au développement durable à la Chambre des 
communes) 
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Annexe 7 Couverture des éléments du Cadre de gestion de la 
qualité 

Couverture 

Éléments du Cadre de gestion de la qualité 
Revue des 
pratiques 

Vérification 
interne 

Leadership et planification 

1. Orientation stratégique  S/O 

2. Choix de la vérification X  

3. Planification opérationnelle  X 

4. Méthodes X  

Gestion de la vérification 

5. Exécution de la vérification X  

6. Gestion du projet X  

7. Planification de la vérification X  

8. Obtention d’éléments probants accessibles, suffisants et 
adéquats X  

9. Production du rapport de vérification X  

10. Consultation X  

11. Indépendance, objectivité et intégrité X  

12. Sécurité, accès à l’information et conservation des dossiers  X 

Service à la clientèle 

13. Communication des messages découlant de la vérification X  

14. Rétroaction des clients et des parties intéressées  X 

15. Rapports efficaces X  

Gestion des ressources humaines 

16. Dotation en personnel X  

17. Leadership X  

18. Milieu de travail respectueux X  

19. Gestion du rendement  X 

20. Perfectionnement  X 

Amélioration continue 
21. Revue des pratiques S/O S/O 

22. Leçons apprises X X 
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Annexe 8 Charges du Bureau du vérificateur général 

Charges du BVG 
(en milliers de dollars) 

 2009 
Non vérifiées 

2008 
Réelles 

Salaires et avantages sociaux des employés 74 065  69 599 

Services professionnels 9 543 8 343 

Locaux à bureaux 8 508 6 975 

Déplacements, réinstallation et communications 4 723 4 269 

Coûts liés à l’informatique, à la maintenance et à la réparation du matériel informatique, au 
matériel de bureau, au mobilier et à l’agencement 

2 603 2 470 

Services d’impression et de publication 720 601 

Installations, fournitures et approvisionnement 782 773 

Coût total de fonctionnement 100 943 93 030 

Source : Rapport sur le rendement 2007-2008 du BVG et Direction du contrôleur  
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